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DROIT EUROPÉEN
Louis FEILHES

Liste des sujets possibles à l’examen

NB : L’examen comprend nécessairement trois questions à traiter. Pour les trois questions, la synthèse est valorisée : plus la réponse apportée est complète, même si elle est brève sur des éléments, plus elle sera valorisée.
L’une d’elle sera une « question générale » (sur 10 pts) : la question est ouverte et générale. Il n’est pas nécessaire de présenter un plan apparent ou une forme particulière. Vous êtes valorisés si : vous apportez une réponse très explicite à la question (ex : oui, non, en partie, pas vraiment, sûrement, ni l’un ni l’autre, etc.) et si vous mobilisez des éléments de tout le cours (si tous vos exemples qui se rattachent seulement à une partie du cours, vous ne serez pas valorisés…) ; si vous expliquez simplement vos idées avec un exemple bref, mais précis. Dans le contexte de l’examen, 2 arguments en faveur de votre réponse sont a minima attendus. 
Les deux autres sont des « sujets précis » (2x5 pts) : il ne s’agit que de vérifier si les connaissances de base sont acquises. Vous êtes évalués surtout sur votre capacité à présenter synthétiquement et efficacement, en une dizaine de lignes, le sujet. Aucun raisonnement particulier n’est attendu. 

I/ Question générale (10 pts)
	• Quelles différences existent entre le droit de l’Union européenne et le droit du Conseil de l’Europe ?
Aide : reprendre les éléments sur le Conseil de l’Europe (y compris la CEDH) et faire des comparaisons avec le droit de l’Union. La comparaison est possible avec l’histoire, les institutions (fonctionnement, composition, compétence), sur le statut d’État membre, sur les compétences (domaines régis), sur les moyens d’action (nature des actes juridiques adoptés), sur le système juridique (quels principes importants existent pour assurer le respect et l’application du droit européen). Il est possible de dissocier Conseil de l’Europe et CEDH pour répondre vis-à-vis du droit de l’Union.
	• La Cour européenne des droits de l’Homme protège-t-elle efficacement les droits fondamentaux ? 
Aide : opérer une synthèse de tous les propos sur le CEDH et proposer une réflexion quant à « l’efficacité » de la protection : l’efficacité signifie que les droits de la Convention EDH sont véritablement garantis et protégés ? que des moyens appropriés existent pour prévenir, réparer et sanctionner des violations ? que la portée/l’interprétation des droits fondamentaux est adaptée ? que l’action de la Cour EDH n’est pas trop contestée politiquement ? que le contrôle opéré par la Cour (et les juges nationaux) ne soit pas trop tolérant et permissif (proportionnalité ? marge nationale d’appréciation, etc.). 
	• La méthode fonctionnaliste des “petits pas” est-elle toujours pertinente pour étudier le droit de l’Union européenne ?
Aide : reprendre surtout le chapitre historique du cours sur la construction de l’Union avec le reste du cours et porter un regard critique (positif et/ou négatif) sur la pertinence de la méthode (avancée progressive mais irréversible des liens entre États membres, éviter des sujets trop sensibles politiquement, résultat d’une union sans cesse plus étroite tournée vers la paix, admission que les États ont des intérêts directs et “égoïstes” à participer à l’Union européenne, etc.).
	• L’Union européenne est-elle trop dépendante des États membres ?
Aide : apprécier cette dépendance à plusieurs égards, via tous le cours. L’UE ne pourrait pas agir « librement » si elle n’a pas le soutien, l’assentiment des États membres. Ceci pourrait se voir dans l’évolution et la constitution de l’UE en tant que telle, dans sa structure institutionnelle et décisionnelle (comment les décisions sont prises ? qui décide vraiment ?), concernant l’étendue de la compétence de l’Union. La réponse peut être nuancée ou très appuyée dans un sens ou dans l’autre. L’essentiel est alors simplement de mobiliser plusieurs parties du cours pour fonder les éléments de réponse (et pas se limiter à une seule partie ou sous-partie).

II/ Sujets précis (2x5pts)
Le Conseil de l’Europe : institution et système juridique
Les droits fondamentaux de la Convention EDH
Les aménagements à la protection des droits de la Convention EDH
La Cour EDH : fonctionnement et accès
Le contrôle du respect des droits fondamentaux par la Cour EDH
Les techniques d’interprétation de la Cour EDH
Le traité CECA (Paris, 1951) 
Le traité CEE (Rome, 1957)
Le traité de Maastricht (1992)
Le Brexit
Les “crises” et “défis” de l’Union européenne depuis le traité de Lisbonne
Les finances de l’Union européenne
Le concept d’autonomie de l’ordre juridique de l’Union européenne
L’adhésion à l’Union
Les droits et garanties de l’État “membre” de l’Union
Le respect des valeurs de l’Union européenne par l’État “membre” de l’Union
La citoyenneté européenne
Le Conseil européen
Le Conseil de l’Union européenne
Le Parlement européen
La Commission européenne
Les agences européennes
La procédure législative
L’exécution du droit de l’Union
La logique “parlementaire” dans l’Union européenne
La démocratie dans l’Union européenne
Les catégories de compétences de l’Union : exclusive, partagée, complémentaire
Les principes de subsidiarité et de proportionnalité au titre des compétences de l’Union européenne
Le contentieux de la base légale
La révision des traités européens
L’entrave à la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux
L’encadrement de la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux
Les pratiques anti-concurrentielles : l’entente et l’abus de position dominante
La définition d’une aide d’État
La compatibilité d’une aide d’État au marché intérieur
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